
 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DU COMITE SYNDICAL 
D'A.E.P. DES 3 VALLEES DU 31 MARS 2005 

 
L'an deux mille cinq, le trente et un du mois de Mars à 20h30, les délégués du Syndicat d'A.E.P. 
des 3 Vallées, se sont réunis à la salle polyvalente de BARTRES, sous la Présidence de Monsieur 
Gérard CLAVE, Président. 
 
Nombre de délégués présents : 18      
Date de convocation : 22 Mars 2005  
Secrétaire de séance Mr HERNANDEZ Gérard  
 
PRESENTS: MM. HERNANDEZ Gérard – DUARTE Manuel (suppléant) - LACOSTE Jean 
Louis - SARROCA David - CLAVE Gérard - LAVIGNE Jean - SASSUS Bertrand - FORT Jean-
Pascal - PIREZ Gilles – ANEROT Philippe - BOURDEU Victor – CASSUS Michel (suppléant)- 
DULONG Georges - Mme LANNES Irène -  RULAND Michel - CANTON Christian - LABBATE 
Joseph - NAVARRET François.  
EXCUSES: MM. CRASPAY Gilbert – MAISONGROSSE Gérard - CANTON Thierry- POUZET 
Louis. 
Assistait également à la réunion : Melle MENGELLE Martine (secrétaire du syndicat)) 

 
SEANCE OUVERTE à 20H30 

 
I - BUDGET PRIMITIF 2005. 
 
Monsieur le Président présente au Comité Syndical le B.P.2005. 
Dépenses et recettes d'exploitation s'équilibrent   à   170.791 € 
Dépenses et recettes d'investissement s'équilibrent à 415.667 € 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents, approuve et adopte le B.P. 2005 par 
chapitre. 
 
II - INDEMNITE CONFECTION BUDGET 2005. 
 
Monsieur le Président propose de confier la confection des Budgets du syndicat à Mme 
CAZENAVE Solange (Trésorerie de LOURDES) et de lui accorder le bénéfice de l’indemnité 
afférente à cette aide soit 45,73 €uros pour l’exercice 2005. 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
III – MAITRE D’OEUVRE POUR PREPARATION DU DOSSIER MARCHE A BONS DE 
COMMANDE POUR TRAVAUX AEP SUR LES 10 COMMUNES. 
 
Monsieur le Président informe le comité syndical que le syndicat des 3 Vallées a consulté 9 bureaux 
d’études et les services de l’Etat  pour la préparation d’un marché à bons de commande ( AMIDEV, 
CABINET BERRE, Mme BOUBEE –DUPONT, COMPAGNIE D’AMENAGEMENT DES 
COTEAUX DE GASCOGNE, COTTINET, BUREAU ELEMENTS, Mme PAILLE, SAUNIER-
TECHNA, I.C.E et DDAF) 
Nous avons reçu 4 propositions de prix, à savoir  : 

• DDAF – TARBES  -  Proposition de prix du 17/02/2005          
 Délai 11 semaines    2.948,14 € TTC 

• COTEAUX DE GASCOGNE – TARBES  -  Proposition de prix du  18/02/2005 
 Délai 3 mois     5.205,59 € TTC 

• SAUNIER TECHNA – PAU -  Proposition de prix du 07/03/2005 
 Délai  6 semaines    5.561,40 € TTC 



 

 

• BUREAU ELEMENTS - TARBES - Proposition de prix du 21/02/2005 
 Délai maximum  6 mois   6.279,00 € TTC 
 
Le comité syndical, à l’unanimité décide de confier à la DDAF des H.P. la Mission d’Assistance et 
Conseil concernant la préparation du marché à bons de commande,  
 
IV -  EXTENSION DE RESEAU AU CHEMIN DE BERNADETTE A BARTRES 
 
Demande subvention au Conseil Général  
Le comité syndical décide la réalisation de l’extension de réseau au chemin de Bernadette sur la 
commune de BARTRES rendue nécessaire par les nouvelles constructions. Ces travaux s’élèvent à 
la somme estimative de  7.904,04 € HT.   
La commune de BARTRES participera à ces travaux à hauteur de 40 % suivant délibération prise 
par le comité syndical en date du 04/11/2002. 
 
 
V - DEMANDE L’OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE POUR LA PROTECTION 
DES SOURCES DE JUSTOUS ET PROUZINE 1 et 2. 
 
Monsieur le Président rappelle au conseil syndical l’article L1321-2 du code de la santé publique, 
qui impose d’assurer la protection de la qualité des eaux potables. 
Pour poursuivre la procédure, il convient que le conseil syndical se prononce sur l’ouverture de 
l’enquête publique. Dans le cas contraire, les ressources ne devront plus être utilisées pour 
l’alimentation en eau potable. 
 
Après discussions, le conseil syndical, à l’unanimité, décide de : 
- demander l’ouverture d’une enquête publique pour la protection des sources de « JUSTOUS » et 
« PROUZINE 1 et 2 » et décide de confier au Conseil Général des Hautes-Pyrénées la charge de 
toutes les démarches pour la réalisation de l’enquête publique dans le cadre du protocole défini avec 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 

 
     SEANCE LEVEE A 21H45. 
 
            
          Le Président, 
         
          G. CLAVÉ  
 
 
 


